
BTSA BREVET DE TECHNICIEN 
SUPÉRIEUR AGRICOLE
AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

Le BTSA Aménagements Paysagers prépare les élèves à la conception, la réalisation et l’entretien 
d’espaces verts dans le respect des principes du développement durable. Ils y apprennent à identifier 
et sélectionner les végétaux en fonction de leur environnement et des besoins des clients, à analyser 
un paysage et à proposer des aménagements adaptés. La formation permet également d’acquérir 
des compétences en gestion de chantier, encadrement d’équipe et organisation des travaux.

TAUX DE RÉUSSITE : 

TAUX D’INSERTION : *

*

* EN COURS

• Un cadre d’exception : un domaine de 100 hectares au cœur de Kerbernez, 
comprenant un arboretum avec de nombreuses références de végétaux.
• Des travaux pratiques réalisés directement dans le parc du domaine, avec la 
conduite d’engins (minipelle, tracteur, etc.).
• Un accompagnement personnalisé assuré par une équipe de professionnels du 
paysage.
• Une aide à la recherche de contrats d’apprentissage.

AVANTAGES DE LA FORMATION

PROGRAMME DE LA FORMATION

ENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
1. COMPRENDRE LES ENJEUX ACTUELS

Comprendre les enjeux 
environnementaux, économiques 
et territoriaux afin d’inscrire les 
projets dans une démarche 
durable et responsable.

2. CULTURE GÉNÉRALE ET ESPRIT 
D’ANALYSE

Développer sa culture générale, 
ses capacités d’analyse et sa 
réflexion critique face aux 
situations professionnelles.

3. COMMUNICATION PROFESSIONNELLE

Communiquer efficacement à 
l’écrit et à l’oral dans un 
contexte professionnel, avec des 
clients, des partenaires ou une 
équipe.

4. ANGLAIS TECHNIQUE ET COMMERCIAL

Utiliser l’anglais dans des 
situations techniques et 
commerciales, comprendre des 
documents professionnels 
simples.

5. TRAVAIL EN ÉQUIPE ET CONDUITE 
DE PROJETS

Collaborer au sein d’une équipe 
et participer à la conception et 
à la réalisation de projets.

ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS
1. ANALYSE DE SITE ET 
CONTRAINTES TECHNIQUES

Étudier un site, identifier ses 
caractéristiques et prendre en 
compte les contraintes 
techniques et réglementaires.

2. CONCEPTION DE PROJETS 
PAYSAGERS

Imaginer et concevoir des 
aménagements adaptés au 
contexte, aux usages et aux 
attentes des clients.

3. DESSIN TECHNIQUE ET OUTILS 
NUMÉRIQUES

Réaliser des plans et dossiers 
techniques à l’aide d’outils 
numériques professionnels.

4. ORGANISATION ET ENCADREMENT 
DE CHANTIERS

Planifier les travaux, encadrer 
les équipes et assurer le bon 
déroulement des chantiers.

5. SÉCURITÉ ET RESPECT DES 
NORMES

Appliquer les règles de sécurité 
et veiller au respect des 
normes en vigueur.

6. CHOIX DES VÉGÉTAUX ET 
GESTION DURABLE

Sélectionner les végétaux 
adaptés et gérer les espaces 
paysagers de manière durable.

7. RÉALISATION DES 
INFRASTRUCTURES

Mettre en œuvre et entretenir 
les ouvrages techniques : 
voiries, maçonnerie et réseaux.

8. GESTION TECHNICO-ÉCONOMIQUE 
DES CHANTIERS

Suivre les coûts, organiser les 
ressources et optimiser la 
rentabilité des chantiers.

9. GESTION ET DÉVELOPPEMENT 
D’ENTREPRISE

Participer à la gestion et au 
développement commercial 
d’une entreprise du paysage.

Diplôme délivré par le 

Ministère de l’Agriculture 

et de la souveraineté 

alimentaire 

· Formation Apprentissage
+professionnalisation

· Chambres autonomes à 
louer sur place (250€/mois)

Formation en apprentissage 
accessible dès 16 ans pour 
les sortants de lycée ou les 
personnes de moins de 29 
ans en reprise d’études, 
sans limite d’âge en cas de 
RQTH.
Etre titulaire d'un bac

Durée : 2 ans
1400 heures de formation 
en 2 ans
Alternance 2semaines / 2 
semaines
Poursuite d’études en 
licence pro

MAP

Module d’initiative local : 
Eco Paysagisme

MODULE COMPLÉMENTAIRE



· Assurer l’efficience du travail et l’implication des salariés dans le respect des normes et 
de la sécurité
· Développer les attributs environnementaux et les services rendus pour les utilisateurs 
grâce à la végétation
· Installer et maintenir en état les ouvrages d’un aménagement paysager
· Permettre la réalisation technique et économique du projet dans le respect des délais 
et de l’enveloppe budgétaire
· Concevoir un aménagement paysager adapté à la demande du commanditaire et à 
son environnement

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Diplôme de niveau 5 (Bac + 2) du Ministère de l’Agriculture et de la souveraineté Alimentaire
Code diplôme : 32321401 
Code RNCP : RNCP17218 
Obtention Certyphyto

DIPLÔME PRÉPARÉ

LYCÉE DE KERBERNEZ
Route des Châteaux
29700 Plomelin
Tel: 02.98.94.42.24
Contact : plomelin@cneap.fr

@lycee kerbernez

LYCEE-KERBERNEZ.COM

MÉTIERS VISÉS

RÉUSSIR PAR NATURE

• Chef(fe) de chantiers

• Concepteur(trice) assistant(e)

• Dessinateur(trice) Paysagiste

• Chef(fe) d’équipe

• Conducteur(trice) de travaux

• Salarié(e) d’entreprise

• Responsable espaces verts

• Chef(fe) d'entreprise du paysage       


